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Gouvernement du Québec

Décret 611-2006, 28 juin 2006
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2)

CONCERNANT la désignation des personnes pouvant
offrir un produit d’assurance qui ne peut être offert
par un distributeur

ATTENDU QUE l’article 428 de la Loi sur la distribu-
tion de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-9.2)
prévoit que le gouvernement peut décréter, après consul-
tation de l’Autorité des marchés financiers, qu’un produit
d’assurance qui ne peut être offert par un distributeur
peut l’être conformément aux chapitres I et II par toute
personne qu’il indique et que les personnes visées sont
alors réputées être des distributeurs pour ce produit ;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers a été
consultée ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre aux résidences
dont le directeur de funérailles est titulaire d’un permis
de directeur de funérailles délivré conformément à la
Loi sur les laboratoires médicaux, la conservation des
organes, des tissus, des gamètes et des embryons et la
disposition des cadavres (L.R.Q., c. L-0.2), d’offrir, par
l’entremise de toute personne œuvrant pour leur compte,
conformément aux chapitres I et II du titre VIII de la Loi
sur la distribution de produits et services financiers, le
produit « Assurance Prévoyance-Plus » de la compagnie
Unité-Vie du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les résidences funéraires dont le directeur de
funérailles est titulaire d’un permis de directeur de funé-
railles délivré conformément à la Loi sur les laboratoires
médicaux, la conservation des organes, des tissus, des
gamètes et des embryons et la disposition des cadavres
(L.R.Q., c. L-0.2) soient autorisées à offrir, par l’entremise
de toute personne œuvrant pour leur compte, conformé-
ment aux chapitres I et II du titre VIII de la Loi sur la
distribution de produits et services financiers, le produit
« Assurance Prévoyance-Plus » de la compagnie  Unité-
Vie du Canada.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 633-2006, 28 juin 2006
Code de procédure pénale
(L.R.Q., c. C-25.1)

Forme des constats d’infraction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la forme des constats d’infraction

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 367 du
Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1) prévoit
que le gouvernement peut, par règlement, prescrire la
forme des constats d’infraction ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la forme des constats d’infraction par le décret
n° 1211-97 du 17 septembre 1997 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des modifications
à la forme de certains constats d’infraction afin de tenir
compte des dispositions introduites par la Loi modifiant
le Code de procédure pénale et la Loi sur les tribunaux
judiciaires (2005, c. 27) ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règle-
ment sur la forme des constats d’infraction » a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 26 avril
2006, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la forme
des constats d’infraction, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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